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UN.E MEDECIN EN PROTECTION DE L’ENFANCE (ASE/CRIP) H/F 
 

Pôle /Direction/Service 

 
Solidarité / Direction de l’Enfance et de la Famille / Service de l’Aide 
Sociale à l’Enfance 

Classification Métier de rattachement : Médecin territorial 
Poste de rattachement : Médecin 
Filière : Médico-Sociale 
Catégorie et cadre d’emplois : A  
Lieu d’affectation : Bobigny 
Fonction d’encadrement : non 
Prime + NBI : oui 
Quotité de travail répartie comme suit : 

 50 % à la Cellule de Recueil des Informations préoccupantes  

 50 % en appui au Médecin Conseiller Technique 

« Tous nos postes sont handi accessibles » 

Environnement du poste 
de travail 

Direction : Direction de l’Enfance et de la Famille 
Service : Service de l’Aide Sociale à l’Enfance 
Cellule/Pôle/Secteur : CRIP / Secteur Juridique et Décisionnel 
Composition de l’équipe : 12 A, 9 B, 1C 

Position du poste dans 
l’organisation 

Supérieur hiérarchique direct : Responsable de la CRIP et 

Responsable ajointe de la CRIP 

Liens fonctionnels avec la cellule santé de l’ASE et le Médecin 
Conseiller Technique de l’ASE 

Moyens mis à disposition 

 

Outils bureautiques 

Raison d’être 
Participer au traitement des informations préoccupantes et venir en 
appui du Médecin Conseiller Technique de l’Aide sociale à l’Enfance 
 

Missions 

 

Au sein du service en appui du médecin conseiller technique : 

 

 Apporter un conseil technique auprès des équipes ASE sur les 
questions médicales complexes ; 

 Participer aux différentes commissions et instances de travail 
internes de suivi de situations de mineurs confiés au service de 
l’ASE ou d’événements indésirables lorsqu’un avis médical est 
demandé ; 

 Contribuer à la coordination des partenariats avec les différents 
services de soins (pédopsychiatrie, psychiatrie, MDPH, ARS, 
services municipaux de santé, etc.) ; 

 Contribuer à la préfiguration d’une équipe de santé transversale 
pour les jeunes protégés : structuration d’une équipe 
pluridisciplinaire pour le suivi de la santé suite à la 
généralisation du dispositif « Santé Protégée ». 

 
 
Au sein de la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes : 

 
 Contribuer à une évaluation de premier niveau de l’information 

préoccupante sur des situations médicales complexes et 
apporter un éclairage médical ou médico-légal sur les écrits 
traités par le travailleur social technique de permanence 
(suspicion maltraitance, problématique médicale particulière, 
nécessité de soins urgents, éléments de négligence) ; 

 Organiser des sessions de sensibilisation des jeunes protégés 



ainsi que des professionnels de la santé du territoire aux 
problématiques de protection de l’enfance, de circuit des 
Informations Préoccupantes, du respect du secret professionnel 
en Protection de l’Enfance ; 

 Animer des instances de travail avec les différents 
professionnels de santé (cellules maltraitance, UAEPED) ainsi 
qu’en interne au sein de la collectivité avec les professionnels ; 

 Soutenir la réflexion sur la création des référentiels médicaux au 
sein du Département, afin de contribuer à harmoniser les 
pratiques et assurer une veille bibliographique et synthèse des 
dernières données scientifiques/recommandations ; 

 Relecture des évènements indésirables à composante médicale 
(REX/Retour d’Expérience). 
 

 

Compétences 

 Relationnelles 

Savoir travailler en équipe et en pluridisciplinarité ; 

Savoir coordonner son intervention avec celles des autres intervenants ; 

Connaître les divers partenaires institutionnels et les circuits de transmission ; 

Savoir rendre compte de son travail aux cadres de la CRIP et au Chef de service de l’ASE ; 

Savoir développer, entretenir un réseau partenarial. 

 

 Organisationnelles 

Savoir gérer les priorités et/ou les urgences ; 
Savoir alerter, suivre et relancer ; 
Savoir porter et mettre en œuvre les orientations du Département dans le domaine de la 

protection de l'enfance ; 

Savoir analyser et synthétiser des données statistiques ; 

Savoir écouter et dialoguer ; 

Savoir rédiger. 

 

 Techniques 

Connaître les politiques, mesures et dispositifs propres au champ d’intervention ; 

Maîtriser les techniques des écrits professionnels en protection de l’enfance ; 

Savoir apporter des réponses, une expertise sur les dossiers traités. 
 

 

Niveau d’études : Bac +10  

Diplômes requis : Doctorat en Médecine 

Expérience (s) professionnelle(s) sur un poste similaire : profil de médecin ayant une expérience 
clinique auprès des enfants et/ou des adolescents et/ou en médico-judiciaire des mineurs appréciée 
 

Caractéristiques principales liées au poste 
 Horaires spécifiques 
 Permis de conduire obligatoire 
 Déplacements province et étranger (Belgique) 

 Astreintes 

 Logement de fonction 
 Vaccins obligatoires 
 Port d’une tenue de travail obligatoire 

 

 
Le contenu des missions et des activités peut évoluer et est susceptible d’être réajustées dans le 
cadre de l’évolution en cours du service. 
 


